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REVUE DES ARMES SPECIALES
SUPPLEMENT MENSUEL

DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 15 Seplembre 1866. Supplement au n° 18 de Ia Revue.

SOMMAIRE. — Propositions concernant la participation de la
Confödöration ä la restauration et ä l'elevage du cheval suisse. —

Progres de l'artillerie pendant les six dernieres annöes en France,
Italie, Autriche, Prusse et Suisse (suite). — Nouvelles et
chronique.

PROPOSITIONS

CONCERNANT LA PARTICIPATION DE LA CONFEDERATION A LA

RESTAURATION ET A L'ELEVAGE DU CHEVAL SUISSE.

Depuis Texposition des chevaux ä Aarau, en octobre 1865, on

est generalement convaincu de l'obligation oü nous sommes de res-
taurer et d'ameliorer notre elevage de chevaux. Plusieurs societes

agricoles ou d'utilite publique se sont prononcees dans ce sens, et

l'opinion qui s'etait repandue que l'elevage du cheval n'etait en
general pas dans les interets des agriculteurs s'est modifiee actuellement,

parce qu'on ne peut ignorer que la diminution du tribut annuel
de 2 ä 4 millions que nous payons aux pays ötrangers pour leurs

chevaux, doit entrer dans les pröoccupations de notre economie

nationale, et qu'il faul röveiller nos nombreux eleveurs en leur donnant

appui et encouragement.
Les sacrifices pecuniaires relativement considerables et les efforts

de tous genres faits par les gouvernements de plusieurs canlons, se

sont montres jusqu'ä ce jour insuffisants pour arreter la degene-
rescence croissante dans le nombre et la qualite de nos chevaux.
Nous en trouvons un exemple frappant dans les recensemenls de

chevaux du canton de Vaud de 1795 ä 1860. Ce canton possedait en

1795 le beau nombre de 28,042 chevaux qui a constamment decru

et qui est arrive en 1860 k 15,884. De 1806 ä 1810 le canton de

Vaud avait 147 chevaux par 1000 habitants et de 1856 k 1860 cetle

moyenne est descendue ä 76. Une proportion analogue se retrouverait



- 498 —

dans la plupart des cantons. Dans les localitös industrielles, il y a

meme tout au plus 15 chevaux par 1000 habitants.

Si Tamelioration de Tespece bovine pouvait parer au dötriment
cause ä nos finances par la degenerescence de nos chevaux, encore
serait-ce folie de se fonder sur ce fait pour renoncer ä attacher de

l'importance ä Tespece chevaline, et aux grands et longs soins que
son amelioration reclame, quand, sans des sacrifices relativement

trop considerables, il y a tant d'avantages ä obtenir.

Notre exportation moyenne annuelle n'est que de 2150 chevaux,
et une amelioration de nos races qui les tiendrait seulement k la
hauteur de la qualite des chevaux importes, non-seulement augmen-
terait de moitie la sortie annuelle, mais encore eleverait le rapport
de nos produits et notre elevage de chevaux commencerait ä prendre
l'essor tant desire par plusieurs de nos economistes.

Mais ce n'est pas assez d'avoir enfin acquis la certitude que Taug-
menlation et Tamelioration de nos chevaux soient ä la tete des in-
törets de notre economie nationale, cette augmentation de nombre et

cette amelioration sont encore reclamees avec la plus serieuse exi-

gence par les considerations qui ont trait k la defense du pays.
Si on pouvait, d'un seul jour el sur une place du centre de la

Suisse, faire une inspection de tous les chevaux des batleries, du train
de parc, de la cavalerie, des chevaux des officiers montes de Tetat-

major et de Tinfanterie, on ouvrirait alors les yeux sur le danger oü

nous serions de ne pas trouver, k un moment de crise donne, les

chevaux necessaires pour le service.

On nous demandera peut-etre si l'industrie de I'eleve des chevaux

ne peut pas se relever sans des subsides de la Confederation?

Nous repondrons non, parce qu'il lui manque un facteur prineipal.
Celte entreprise, par ses dimensions de quantite et de qualite, depasse
de beaucoup les forces des particuliers et des socieles privees. On

manque en general, surtout dans le cenlre et dans TEst de la Suisse,
de reproducteurs convenables, qui devront etre amenes ä grands frais
de l'etranger. La decadence de I'eleve du cheval est arrivee k tel

point qu'on est convaineu ä Schwytz et ä St-Gall de la necessite d'une.

nouvelle race; dans le Simmenthai de nombreuses voix s'ölevent en
faveur de Tamelioration de la race du pays; meme dans le Porrentruy

on voit Turgence de remedier aux formes defeclueuses des

excellents chevaux des Franches-Montagnes, de Delemont et de

Porrentruy qui ne peuvent plus soutenir la concurrence du commerce
avec les chevaux francais ameliores et anoblis.

Un des premiers pas pour atteindre ce but est une motion pour
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Tachat ä l'etranger d'un nombre süffisant d'ötalons et de jumenls,

par Tentremise de la Confederation et ä ses frais.
La commission hippique, et avec eile la plupart de nos con-

naisseurs, se prononce pour des reproducteurs de la race demi-

sang anglais, d'une certaine corpulence, ayant une poitrine
profonde, de forts membres et un manteau noir ou bai, propres au
trait et ä la seile. L'elevage du pur sang, malgre sa reussite en

Angleterre, en France et en Autriche, n'est pas encore dans nos conve-
nances, il nous faut d'abord songer ä former une bonne race de

chevaux de service pour satisfaire les besoins de Tagriculture, du
militaire et du commerce; en outre Tintroduclion d'elalons de pur
sang depasserait beaucoup nos moyens financiers, car ni l'Etat, ni les

particuliers ne peuvent se permettre une depense de 20, 40, 60 ou
80,000 fr. pour Tachat d'un seul etalon, et l'elevage du cheval pur
sang necessiterait l'etablissement d'un haras special avec tous les
accessoires pour Tentrainement, champ de courses, etc. L'etablissement
d'un haras pour I'eleve du demi-sang serait instructif et utile sous

beaucoup de rapports, parce que lä les principes de l'elevage reconnus

les meilleurs seraient appliques dans leur plenitude, et parce
qu'une pareille institution servirait d'exemple pour Ia fondation d'une

race distincte; mais devant Taversion du public pour un pareil
etablissement et en face de la concurrence qui pourrait s'ötablir au prejudice

de quelques eleveurs voisins, nous en passerons la proposition
sous silence et nous chercherons ä atteindre le but par un autre
systöme, qui, quoique un peu plus long, n'en a pas moins ete suivi avec
succes par un de nos gouvernements cantonaux, ainsi que par un
grand Etat voisin, chez ce dernier en partie sinon completement.

En 1863 et ä la fin de l'annee derniere, le gouvernement du canton

de Vaud a fait acheter et revendre ä l'enchere des etalons anglo-
normands, sous certaines conditions d'entretien, et en se reservant
le choix sur les 3 derniers miseurs.

Cette mesure a ete en general tres bien accueillie, mais eile rem-
plirait mieux son but si on amenait en meme temps un certain
nombre de juments de la meme race pour la formation d'une
nouvelle souche. Quoique Ton ne permette la saillie de ces etalons que
pour des juments convenables, cependant l'elevage rationnel du cheval

ne doit pas se contenter d'un metissage de races et de variötes, sous

peine de perdre le benefice de la nouvelle cröation qui sera bientöt
effacee par les meianges.

En France, depuis une dizaine d'annöes, l'industrie privöe est
entree dans une ere de prosperite, non-seulement sans Taide des haras
de TEtat, mais en cherchant meme ä s'affranchir de la tutelle de
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l'administration. Ce vceu a ete rempli en 1862, par la vente d'un
certain nombre d'ötalons k des eleveurs particuliers el par la suppression

de plusieurs etablissements qui seront remplacös par des primes
annuelles d'une moyenne de 600 fr. par cheval.

' Nous trouvons dans une notice tres interessante qui suit le rapport
officiel de Tadministralion imperiale des haras en 1865, que l'industrie

chevaline francaise a pris un essor croissant depuis la
diminution des haras de TEtat.

Etat des etalons en France en 1860 1970

Savoir : a) Appartenant ä TEtat:
De pur sang 352
De demi-sang et de trait leger 728
De gros trait 240

1320

b) Appartenant aux particuliers:
De pur sang 79
De demi-sang 230
De gros trait 341

650

Si Ton compte 50 saillies par etalon et seulement une naissance

sur 2 saillies, cela ferait pour les 1970 etalons 49,250 poulains, dont
en deduisant 14,525 poulains de gros trait, il resterait 34,725
produits pour le luxe, le trait leger et Tarmee.

En 1860, 309 etalons de particuliers ont recu fr. 153,400 de primes;
En 1865,783 id. id.

"

476,400 >

Cette meme annee il n'y a eu que 99 etalons de TEtat employes ä

la reproduction.
A cote de Tölevage proprement dit, certaines societes particulieres

achetent des etalons pour les revendre ä l'enchere ä des eleveurs. En

Normandie, en 1865, cinquante etalons de demi-sang ont ele ainsi
achetes et revendus.

En 1865, les haras imperiaux ainsi que les proprietaires, ä peu
d'exceptions pres, n'avaient plus de lourds etalons; le recensement
donna le nombre de 50,000 poulains de pur sang et de demi-sang.
L'amelioration des chevaux de gros trait se fait par le croisement

d'anglo-normands et de chevaux du Norfolk. Les produits sont de

couleur foncee, le nombre des chevaux noirs, bai-brun ou alezans est

de 15 ä 20 % plus fort que celui des chevaux ä robe claire.
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En 1860, il n'y avait que 3 ecoles de dressage, recevant de l'Etat
24,000 fr.; en 1865, le nombre de ces ecoles s'esl eleve k 24, qui
ont 233,500 fr. de Subvention, et ces etablissements s'accroitraient
bien davantage si les credits pouvaient etre plus forts.

En 1860, il a ete dölivrö 25,500 fr. en primes de dressage.
En 1865, id. 87,700 fr. id.

Les juments poulinieres ont recu en primes, en 1860, fr. 110,000

Idem idem 1865, fr. 220,000
qui, avec les subsides supplementaires des departements de » 239,840

fonl un total de fr. 459,840

Malgre cela on se plaint en France de ce que souvent les primes
ne sont donnees que comme indemnitö de transport de juments.

II y a en France trois sortes de courses de vitesse: les courses en

plaine, les courses avec obstacles et les courses au trot.

En 1860, il y a eu 63 courses pour des prix d'une valeur de fr. 862,700
Enl865, » 110 » » fr. 1,860,000

Cette derniere somme provenait:

a) De TEtat pour fr. 511,800
b) De l'empereur et de Timperatrice » 103,000
c) De societes hippiques, de departements,

societes de chemins de fer et de
particuliers » 1,245,200

Fr. 1,860,000

Aux courses anglaises de 1853 ä 1857 les chevaux francais n'ont
ete vainqueurs que trois fois, depuis 1858 ils Tont ete 8 fois. En une
seule saison, le dernier vainqueur Gladiateur a rapporte ä son maitre
6 prix d'une valeur de fr. 493,500.

Cet incroyable elan de I'eleve du cheval en France est du: 1° ä

l'initiative de TEtat qui a fait acheter en Angleterre ou ailleurs un
grand nombre des meilleurs reproducteurs et qui les a mis ä la

disposition des particuliers; 2° ä Tinstruction et ä Tencouragement de

ces derniers, soit au moyen d'exemples dans les haras, soit par la

publication d'ouvrages populaires sur la matiere; puis par des
distributions de primes, par l'ouverture de sources de debit, par Tinstal-
lation d'ecoles de dressage, et par Tötablissement de courses de
vitesse bien dirigees et bien dotees.

Bientöt, en peu d'annöes, l'industrie chevaline a eu de profondes
racines dans le pays, et les eleveurs qui avaient d'abord considörö
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les haras comme des institutions bienfaisantes, finirent peu ä peu par
voir en eux une enlrave ä leur industrie. Alors TEtat donna une
nouvelle impulsion en diminuant le nombre de ces etablissements et peu
ä peu, en quelques annees, le pays se trouva pourvu d'une grande
richesse en chevaux, il epargna les 20 ä 30 millions donnes annuellement

ä Telranger pour des chevaux de luxe et pour les remontes
de Tarmee, et il en fournit encore en surplus pour satisfaire les mar-
chands etrangers; de grands marches s'etablirent et la France fut
degagee de la dependance oü eile se trouvait en cas de guerre, offensive

ou defensive. Outre les importantes conlributions des societös et
des particuliers ä l'appui des courses de vitesse, il faut mentionner
le haut interet du public pour cette industrie et le developpement
croissant du goüt de l'equitation, qui est en quelque sorte en rapport
avec le developpement du courage viril.

Nous nous sommes un peu ötendu sur cet exemple de Ia France,

parce quo nous avions en main des donnöes positives sur le resultat

surprenant auquel ont abouti, dans un temps relativement court, les

peines et les sacrifices de TEtat el des particuliers, ce qui est un
enseignement sur ce que nous pourrions obtenir dans la proportion de

nos forces. Mais nous pouvons voir aussi dans d'autres pays des faits

analogues: l'Autriche, par exemple, qui en 1857 a exporte 9462
chevaux contre 12,709 importes, en a exporte 20,173 en 1864 et

Timportation est descendue ä 6472 chevaux.
En Baviere, en Prusse et dans le Hanovre l'elevage du cheval s'est

aussi developpe, et on peut comprendre qu'avec la degenerescence
de nos races et la forte diminution du nombre anciennement tres
grand de nos chevaux, les marchands italiens donnent la preference
aux marches des pays que nous avons cites.

Apres les resultats de l'experience que nous donne la France, il
nous semble que nous devons abandonner la periode d'allenle et que
Tachat d'un certain nombre d'ötalons et de juments de demi-sang
anglais, destines ä etre revendus ä des eleveurs connus et experi-
menles, serait le premier pas dans' Tamelioration de nos chevaux.
Nous ne devons pas oublier que le beau developpement de l'industrie
chevaline en France a eu pour base un certain nombre de haras pour
lesquels on a fait des dotations importantes. S'il y a invraisemblance

que nos Hauts Conseils puissent jamais etre amenes ä donner un
credit süffisant pour Tötablissement d'une pareille institution, nous
devons au moins songer au moyen de la remplacer, pour assurer la

reussite des produits des reproducteurs achetes ä l'etranger contre les

mauvais effets d'un ölevage mal entendu, et en meme temps pour
donner aux eleveurs des facilites, des encouragements et de bonnes
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instructions. Nous pensons que ce moyen se trouverait dans l'etablissement

d'un haras d'elevage qui achelerait les meilleurs poulains de

demi-sang, ä Tage de 2 ans ä 2 '/, ans. Ces poulains, apres avoir
öle eleves d'apres les meilleurs principes de l'elevage, en vue surtout
de Texemple, seraient vendus ä l'enchere ä des eleveurs prives, ou

incorpores ä la regie federale, ou livres au commerce.
En faisant la part de Tabsolue liberte de l'industrie, quelques

hommes speciaux ont emis Tidöe que la Confederation devrait accorder

annuellement des primes de 10 ä 15 % advalorem pour les
etalons de distinction, et qu'une pareille mesure encouragerait de riches

proprietaires ou des societes d'eleveurs ä acquerir des etalons de haute

race et exempls de tares, qui ameneraient une amelioration certajne.
Cette mesure serait bonne pour quelques contröes, mais ne suffirait pas
dans la plupart des canlons, qui ont besoin d'un changement de la

race elle-meme. Nous n'avons pas en vue la transformation absolue de

races ou de sous-races comme, par exemple, les Erlenbach, au moyen
de reproducteurs etrangers; mais cependant, pour cette race nous
considerons Tamelioration comme necessaire, et cette amelioration est

possible par le croisement; en outre Taugmentalion de ses produits
est tres dösirable. Dans Tachat d'ötalons et de poulinieres, il faudrait
avoir egard k la race d'Erlenbach et ä celle des Franches-Montagnes,
aussi bien qu'aux anglo-normands du canton de Vaud, et pour les trois
races on trouverait, probablement avec plus de facilitö en France

qu'ailleurs, des etalons et des juments convenables.
En raison des considerations qui precedent, nous omettons nos

propositions sur la part que la Confederation devrait prendre pour relever
et amöliorer l'elevage du cheval en Suisse:

1° Achat de 15 etalons et de 30 juments de demi-sang anglais, bai

ou noir franc, sans taches blanches, de 4 ou 5 ans et de 52 pouces
au maximum;

2° Vente ä Tendiere de ces animaux ä des eleveurs de differents
cantons en suivant les conditions usitees dans le canton de Vaud (voyez
l'arrete du Departement de Tagriculture et du commerce du canton de

Vaud du 15 decembre 1863);
3° Achat par la Confederation des meilleurs poulains mäles et fe-

melles, ägös de 2 ans, provenant des reproducteurs importes et ainsi
d'une pure descendance.

Ces produits formeraient un haras d'elevage oü Ton maintiendrait
la souche pure, ce qui eviterait de nouveaux achats ä l'etranger, et

ces poulains seraient eleves sans qu'on puisse craindre pour eux les

dangers du travail ou de saillies trop precoces; enfin cet essai servirait

d'encouragement et d'exemple pour les eleveurs;
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4° Revente des sujets qui paraitraient les plus propres ä la
reproduction lorsqu'ils auraient alteint Tage de 5 ans et qu'ils auraient fait

preuve d'aplitude et de resistance au travail. Cette vente aurait lieu
dans les memes condilions que les animaux importes.

Les autres eleves seraient en partie remis ä la rögie et en partie
vendus au commerce;

5° Distribution de primes pour les chevaux et pour les jumenls
importes par la Confederation, ainsi que pour leurs produils provenant
du depöt de poulains et reconnus propres ä maintenir la souche;

6° Continuation des primes que les cantons ont aeeordees jusqu'ä
present pour les etalons et pour les poulinieres de la race du pays
et pour les produits provenant des croisements avec le demi-sang.

Dans les contröes oü les etalons et les poulinieres de qualite
manquent parmi la race du pays ou les animaux croises;

7° Emploi des sommes consacrees aux primes: pour Tachat de

chevaux de demi-sang, pour des subsides ä des proprietaires de

päturages bien situes, pour etablir des courses ou pour tout ce qui
peut encourager I'eleve du cheval.

Nous donnerons maintenant un apercu des sommes qui seront
nöcessaires pour Taccomplissement de nos premieres propositions:

Ad lo Achat de 15 elalons en moyenne ä fr. 4000 fr. 60,000
» 30 juments » » 2500 » 75,000

Fr. 135,000

Mais d'apres le peu de deficit que le canton de Vaud a eprouve
ensuite de ses ventes d'ötalons des deux dernieres importations, nous

croyons pouvoir etablir que le sacrifice net de la Confederation n'irait
pas au-delä de 30 ä 40,000 fr.

Ad 2° Dans la suite il faudrait pour les primes une Subvention

annuelle de 15 ä 20,000 fr.
En proportion de la prosperite que prendrait I'eleve du cheval, il

faudrait assurer les progres des cantons et des sociötes par des

subsides importants et en etablissant peu ä peu des ecoles de dressage

et des champs de courses; ces etablissements finiraient par entrer
dans nos meeurs et on ne pourrait plus s'en passer.

La part surprenante que le public, de pres ou de loin, a prise au

concours de chevaux d'Aarau, sa perseverance ä assister aux courses
de vitesse malgre leur ennuyeuse longueur, et les manifestalions de

la vive peine produite par la conviction bien acquise d'une decadence

de notre ölevage et en particulier de la race de Schwytz ou d'Ein-
siedlen, si aimee et appreciee, tous ces faits nous sont une garantie
de Tadhesion du public ä toutes les mesures et ä tous les sacrifices
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que la Confederation fera pour l'augmentation du nombre de nos
chevaux et pour Tamelioration de nos races.

Puissent nos Hauts Conseils arriver ä la persuasion que dans un

temps qui n'est pas tres eloigne, la Suisse sera peut-etre appeiee ä

döfendre son independance, non avec la plume, mais les armes en

main, et qu'alors le defaut des chevaux en qualite et en quantite
amenera pour notre armee les plus grandes calamitös et meme,
suivant les circonstances, Tentrainera ä sa perte.

Elroitement unie avec les progres de la force nationale, progres
qui consistent dans l'acquisition d'armes excellentes, d'öquipements
convenables et dans l'education guerriere du peuple, Tamelioration
des chevaux du pays doit aussi faire du chemin, parce que ces
derniers sont un indispensable anneau de la chaine qui forme la base de

Ia defense du pays.

PROGRES DE L'ARTILLERIE PENDANT LES SIX DERNIERES ANNEES

EN FRANCE, ITALIE, AUTRICHE, PRUSSE ET SUISSE.

(Suite.)

Les deux canons qui nous occupent dans ce moment ont ete en
1864 renforces au premier renfort. Le modele de 1862 par 7, celui
de 1864 par 8 cercles d'aeier fondu.

On sait que Ia fönte a la mauvaise propriete d'etre tres peu
elastique, par consequent d'avoir une tres faible expansion, d'oü resulte

que les pieces de ce metal, quelle qu'en soit Tepaisseur, eclatent
facilement lorsqu'on emploie de fortes charges et de lourds projecliles,
et cela meme au moment oü elles ont subi un nombre süffisant de

coups d'essais et oü elles semblent elre sorties intactes de Texamen.
11 parait que dans ces canons de fönte il se forme, principalement

dans le fond des rayures par suite de l'explosion des charges, des

fissures profondes, tres fines, tres difficiles ä apercevoir ä l'ceil, qui
s'elargissent petit ä petit et qui finalement determinent Teclat de la

piece. C'est pour obvier ä ce defaut qu'en Hollande, par exemple,
on a rempli de bronze et fore de nouveau au calibre de 12 et de 30
liv. des bouches ä feu en fönte, qu'en Suede et en Angleterre on a

double Täme d'un cylindre creux en acier ou en fer forge. II parait
cependant que le moyen le plus rationnel et le moins coüteux de

renforcer la piöce de fonle ä Tendroit oü se produit le plus grand
effort des gaz, et oü eile creve ordinairement, consiste ä entourer
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